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Loi
Feuille de route

 gouvernementale
Services écosystémiques

 rendus par la haie

Biomasse
Loi de Transition 
Énergétique et de la 
Croissance Verte (LTECV)

Réduire les émissions de GES de 
75 % d’ici 2050 par rapport à 
1990, dont - 50 % pour 
l’agriculture (qui représente 
aujourd’hui ¼ des émissions) et 
augmenter la part des énergies 
renouvelables (32 % en 2030)

La haie fournit de la biomasse renouvelable de 
substitution aux énergies fossiles émettrices de CO2  
(en moyenne 100 m de haies produit annuellement 1-2 
tonnes de bois) 

Carbone
Loi de Transition 
Énergétique et de la 
Croissance Verte (LTECV)

Atteindre la neutralité carbone 
en 2050 

La haie stocke du carbone dans le sol, à proximité, 
dans ses racines, dans sa partie aérienne  
(1 km de haie adulte en bon état stocke en moyenne 
140 tonnes de CO2)

Agroécologie Loi d'orientation 
agricole, loi egalim

Réduire de 50% l’usage des 
pesticides en 2025 par rapport à 
2008

La haie favorise la lutte biologique grâce aux 
auxiliaires de cultures qu’elle héberge et maintient la 
fertilité du sol en limitant l’érosion de sa matière 
organique en freinant le ruissèlement de l’eau, 
palliant à l’usage d’insecticides  (une perte de 5 cm de 
sol entraine une baisse de rendement de 15%)

Biodiversité
Loi pour la reconquête 
de la biodiversité, de la 
nature et des paysages

Plus de perte de biodiversité d’ici 
2020 et restauration des services 
écologiques 

La haie constitue un réservoir de biodiversité dans 
l’espace agricole  
(un maillage de haies dense et fonctionnel peut 
héberger jusqu’à 80 types d’oiseaux, 35 espèces de 
mammifères, 100 espèces d’insectes, 600 espèces 
végétales, 60 espèces d’araignées, 14 espèces de 
reptiles et de batraciens)

Eau
Loi sur l’eau et les 
milieux aquatiques 
(LEMA)

Atteindre un bon état écologique 
des masses d’eau d’ici à 2027

La haie participe à l’absorption d’azote, à la 
dégradation des pesticides dans les eaux 
superficielles et souterraines grâce à ses racines qui 
jouent le rôle de filtre  
(la haie peut réduire de 50% et jusqu’à  90% la présence 
de ces substances dans le sol)

Paysage Loi paysage
Protéger et mettre en valeur les 
paysages qu'ils soient naturels, 
urbains ou ruraux

Les haies forment une trame arborée participant à 
l'attractivité des paysages ruraux
(les haies constituent un élément de paysage français 
majeur qui couvre près de 2,6% des terres agricoles)
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2. La gestion des haies par les agriculteurs, au cœur 
de la préservation des haies

La gestion régénère la haie

Retrouver et maximiser les services écosystémiques de la haie nécessite une amélioration de leur 

état écologique.

Quelles sont les caractéristiques 
d’une haie en bon état écologique ?

Une haie en bonne santé doit présenter : 

un étalement des âges des arbres 
avec des jeunes brins d’avenir

des arbres et arbustes en abondance

une large épaisseur de haie et une 
hauteur de canopée 

une continuité dans les étages de 
végétation

un système racinaire régulièrement 
renouvelé

une connectivité à d’autres 
infrastructures écologiques

Ces di�érentes caractéristiques de bon état de 

la haie peuvent être atteintes par une gestion 

sylvicole de la haie adaptée et régénératrice. 

Di�érentes techniques de coupe, comme 

la technique du recépage (cf schéma page 

suivante), et itinéraires de gestion des haies de 

futaies et/ou de taillis, permettent la reprise 

vigoureuse des arbres tout en respectent leur 

fonctionnement physiologique propre.

Les pratiques de gestion, si elles sont au 
cœur de la problématique d’érosion des 
haies, sont en même temps la solution 
pour inverser la tendance et améliorer 
durablement l’état des haies afin qu’elles 
puissent jouer pleinement leur rôle 
agroécologique. 

Haie en bon état écologique
©Afac-Agroforesteries
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2. Sur quoi porte-t-il ? Que garantit-il ?

Un dispositif de certification adapté aux enjeux de la haie 

Le Label Haie encadre, d’une part, les pratiques de gestion des haies et d’autre part, les filières de 
distribution du bois bocager. Ainsi, l’exigence du label porte tant sur la qualité de gestion des haies 
que sur l’ancrage local et durable des filières. En revanche, elle ne porte pas sur la qualité du bois. 
La robustesse du label repose sur deux cahiers des charges distincts (« Gestion » et « Distribution »), 
un système de certification dans lequel opère un organisme certificateur indépendant et un outil 
de traçabilité informatique.
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Chantier de déchiquetage
©SCIC Bois bocage Energie

Le bois plaquette issu des haies
©Afac-Agroforesteries

Un cahier des charges «gestion» construit sur le terrain 
avec les agriculteurs
©Afac-Agroforesteries
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Les acheteurs de bois bocager

Ce sont principalement des collectivités qui 
ont fait le choix d’installer des chaudières à 
bois pour traduire leur engagement en faveur 
d’une alternative aux énergies fossiles et mi-
nières et d’une valorisation de leur paysage 
bocager.

Pour les acheteurs, le label répond à trois 
besoins :

1. S’assurer d’utiliser une ressource renou-
velable (non surexploitée et pérenne) 

2. Redéfinir une cohérence d’échelle d’ap-
provisionnement pour une adéquation 
entre la consommation et les potentiels 
du territoire 

3. Développer l’économie territoriale et 
équitable en engageant une pluralité 
d’acteurs

Les citoyens - consommateurs

Ce sont les habitants d’un territoire bénéficiant 
d’un chau�age au bois bocager collectif ou ap-
préciant la beauté d’une campagne arborée 
ou encore soucieux d’une mise en œuvre de la 
transition écologique et énergétique. 

Pour la société civile, le label répond à trois 
besoins �:

1. Apporter des garanties et de la transpa-
rence à l’ensemble de la chaîne de produc-
tion

2. Être acteur d’un nouveau contrat social, 
économique, écologique vertueux entre 
agriculteurs, société civile, élus partageant 
un même territoire

3. Cultiver l’attachement au territoire en re-
nouvelant l’intérêt porté aux paysages agri-
coles

Bocage de Gâtine (79)
©Afac-Agroforesteries
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Pour les agriculteurs gestionnaires de haie, une revalorisation du 
métier

« J’ai fait beaucoup de bêtises dans ma 

jeunesse. J’ai la maladie du mètre carré. 

J’interviens beaucoup trop près du pied de 

la haie ou du talus en utilisant l’épareuse sur 

les branches basses et sur la partie herba-

cée. J’aime bien que ce soit droit. 

Un jour on m’a dit que je perdais mon capital 

bois que je pouvais, au contraire, valoriser. 

Alors je suis entré à la SCIC Bocagenèse qui 

achète mon bois à 55€ la tonne. Maintenant 

mon seul outil d’entretien, c’est la tronçon-

neuse ! 

Cela me permet de faire une coupe au pied 

de l’arbre (un recépage) pour le régénérer 

durablement. Trois ans après, il a déjà pris 

énormément d’ampleur. Avec 1 km de haie 

de noisetiers, essence prédominante sur 

mon exploitation, je produis désormais au-

tour de 100 tonnes de bois plaquette.

Le Label Haie est là pour fixer de nouveaux 

standards de gestion des haies. Il nous guide 

dans nos changements de pratiques pour 

laisser les haies prendre de l’ampleur, en 

largeur et en hauteur, afin qu’elles puissent 

jouer pleinement leur rôle d’écosystème.�»

Être accompagnés 
dans l’évolution 

des pratiques

- Yvon Jezequel, agriculteur et producteur pour la 

SCIC Bocagenèse dans le Trégor – Bretagne.

1. Ils ont été à l’origine du label, pourquoi ?
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Pour les collectivités acheteuses de bois bocager, un choix 
d’approvisionnement

« Lannion-Trégor Communauté a la vo-

lonté de développer ses énergies renou-

velables et surtout la biomasse pour dé-

velopper son indépendance énergétique, 

soutenir l’agriculture sur son territoire 

et aider les actions des programmes des 

bassins versants en faveur de la qualité 

de l’eau. 

Aujourd’hui, nous avons besoin de 5 000 

tonnes de bois plaquette pour alimenter 

nos chaudières et notre régie de chaleur. 

D’ici cinq ans, nous aurons besoin de 

12 � à 13 000 tonnes de bois plaquette 

par an. Quand nous nous sommes 

posé la question du développement de 

cette filière d’approvisionnement en 

bois bocager, un problème est apparu : 

nous avons un volume, mais comment 

faire pour assurer la pérennité de cette 

ressource ? Le label nous apporte une 

réponse sécurisante. »

Valoriser 
durablement le 
potentiel d’un

 territoire

- Jean-Claude Lamandé, Vice-Président en charge 

de l’économie agricole, l’aménagement de l’espace 

rural et de l’environnement, à l’inter-communalité 

Lannion Trégor Communauté – Bretagne

Développer une 
énergie 

renouvelable et 
économique

- Jean-Marc Allain, Maire de la commune de 

Gorron – Pays de la Loire

« Notre commune est équipée d’une 

chaudière collective approvisionnée en 

bois bocager local par la SCIC Mayenne 

Bois Énergie. Nous en sommes fiers car 

elle fonctionne bien et elle permet d’ef-

fectuer près de 25% d’économie par rap-

port au fioul. 

Notre objectif est d’avoir de l’énergie de 

proximité, et au meilleur coût. 

Nous sommes tous concernés 

sur le territoire par l’enjeu de 

l’approvisionnement durable en 

ressource renouvelable. S’alimenter en 

bois labellisé apportera une garantie 

à notre démarche pour l’inscrire dans 

l’intérêt général. »
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 - Lucie Le Breton, Directrice de la SCIC Bocagène – 

Bretagne.

« La région Bretagne est très faiblement 

forestière mais très fortement bocagère. Il 

y a donc un véritable marché pour la pla-

quette bocagère. 

C’est une ressource locale avec des retom-

bées directes sur le territoire en termes de 

qualité des paysages et des écosystèmes, 

car ces filières vertueuses restaurent et 

maintiennent les haies dans les exploita-

tions agricoles. Elles créent une économie 

circulaire valorisante pour les agriculteurs. 

Ces derniers ont été à l’origine de ces filières 

locales et seront les premiers à s’engager 

dans le Label Haie qui assurera un juste prix 

d’achat de leur bois.
 »

Sécuriser les
 débouchés
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« Notre région est une terre agricole et une 

terre d’élevage. Le bocage y est très présent 

avec 160 000 km de haies bocagères. L’agri-

culture, l’eau, la biodiversité, la transition 

énergétique, le changement climatique, 

sont des enjeux forts pour nous. 

Il faut un modèle économique de la haie 

viable afin de garantir le respect de ces en-

jeux. Avec ce Label Haie, nous sommes au 

croisement de ces politiques.»
- Laurent Gérault, Vice-Président Environnement, 

Transition énergétique et croissance verte 

à la Région Pays de la Loire.

« Convaincue de l’intérêt du Label Haie 

pour reconquérir un bocage vivant, riche 

en biodiversité, la Région Normandie a 

souhaité s’associer à une démarche inter-

régionale pour contribuer à la mobilisation 

de l’ensemble des acteurs de la filière,  du 

producteur de la ressource au consomma-

teur de bois énergie, et participer ainsi à une 

gestion durable des haies sur l’ensemble du 

territoire national. »
- Hubert Dejean de la Batie, Vice-Président en charge 

de l’environnement au Conseil Région de Normandie.
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Un encadrement 
de la 

mobilisation 
de la biomasse 

bocagère

Pour l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie,

- Jérôme Mousset, Chef du service Forêt, Alimentation 

et Bioéconomie à l’Agence de l’Environnement et de la 

Maîtrise de l’Énergie.

« La protection du bocage et la mobilisa-

tion durable de la biomasse bocagère sont 

des enjeux majeurs pour l’ADEME. Le bocage 

est amené à jouer un rôle important dans 

l’atteinte des objectifs fixés par la Stratégie 

Nationale Bas Carbone (SNBC), prévoyant 

une augmentation importante de la part 

des énergies renouvelables et zéro émission 

nette (ZEN) en 2050.

Le bocage joue de multiples objectifs en 

termes de réservoir et puits de carbone, de 

ressource en bois pour développer les éner-

gies renouvelables et de préservation de la 

biodiversité. 

Un encadrement de la mobilisation de cette 

ressource apparaît aujourd’hui indispen-

sable. Déterminant les techniques de ré-

colte pour garantir la pérennité de la haie 

et la production de biomasse et guidant 

l’acheteur, le Label Haie dont nous soute-

nons le déploiement, est une réponse clé 

pour contribuer à développer les énergies 

renouvelables en préservant l’équilibre des 

usages, la capacité de production et la qua-

lité des milieux. »
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« L’une des priorités du Ministère de la transition écologique et solidaire est la préservation 

et le développement de notre biodiversité. À ce titre, les haies et le bocage sont deux 

éléments paysagers porteurs de multiples enjeux environnementaux tels que la préservation 

de la biodiversité, la séquestration du carbone et l’adaptation au changement climatique, 

mais aussi la limitation du ruissellement, la lutte contre l’érosion et la préservation de nos 

paysages.

Les haies représentent également un potentiel important de développement d’une 

énergie renouvelable et une source de revenu complémentaire pour nos agriculteurs. Le 

«Label �Haie» est un outil de traçabilité, permettant de garantir l’origine d’un bois bocager 

issu d’une gestion durable. C’est aussi un moyen d’action pour préserver ce bien commun 

d’intérêt public.

Le Ministère soutient pleinement le développement de ce label, qui répond à une forte 

attente dans de nombreux territoires. �»
- Emmanuelle Wargon, Secrétaire d’État, Ministère de la transition écologique et solidaire

Pour le Ministère de la transition écologique et solidaire,
C
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